
Du 29 novembre
au 6 décembre 2018, 

votez CGT Finances Publiques ! 

Élections professionnelles 

CAP Locales 

CGT FINANCES PUBLIQUES DRFIP35 

Pourquoi voter pour 
la CGT Finances 
Publiques ?
 

Dans un contexte marqué par la 
remise en cause des droits et 
garanties,  la destruction des 
règles de gestion, il faut 
envoyer un message clair.

En CAP, pour la défense individuelle 
des collègues, il faut choisir un 
syndicat dynamique, réactif et à 
l’écoute, au plus près de la réalité 
quotidienne de tous les agents. 

En effet, les candidat-e-s de la CGT 
sont : 

● des femmes et des hommes 
représentant les différents 
services sur l’ensemble du 
territoire de la DRFiP ; 

● des élu-e-s expérimenté-e-s 
attaché-e-s aux règles de gestion 
transparentes et égalitaires ; 

● des représentant-e-s déterminé-e-s 
face à la direction.

Pour des élu-e-s proches 
de vous et à l’offensive, 

Votez CGT Finances 
Publiques 35 ! 



dgfip.cgt.fr/35

CGT FINANCES PUBLIQUES 35 

INSPECTEURS 

Christelle LE BIDEAU  PCE Saint-Malo 

Anne-Morgane GLOAGUEN  SIE Redon

Thierry LE GOAZIOU  PCE Rennes sud 

Martine LACIRE  SIE Vitré 

Anne DURIEZ  DRFIP-DEAEF Rennes 

Olivier GOUEZ  DRFIP-DCF Rennes 

Valérie PICOT Trés. RBE Cesson-Sévigné 

Matthieu JAFFRENNOU  SIP Saint-Malo 

CONTRÔLEURS 

CP 

Nadine DUROX TCA Rennes 

Thierry LERMINE SIP Rennes sud

Nathalie HARDY PCRP Rennes

Martine LEBÉHOT Paierie Rég. Rennes

C1 

Nathalie RIBREAU ERD Rennes

Christophe ROUSSEL Domaines GPP Rennes 

Jean-François LEBÉ PNAA Rennes 

Géraldine BERTRAND PCE Rennes sud 

C2 

Jérôme CHEVALIER DRFIP-RNF Rennes

Chrystèle GAMBERT SPF Rennes 1 

Gaëlle CARLE DRFIP-SFACT1 Rennes 

Laëtitia SCHIFFMACHER  TCA Rennes 

Du 29 novembre 
au 6 Décembre 2018

… je vote pour

AGENTS 

AAP1 

Jacqueline LAROUR  TCA Rennes 

Bruce DERRIEN  SIP Saint-Malo 

Claudine BOITARD  CDIF Saint-Malo 

Régine BROSSAY  DRFIP-CSP Rennes 

AAP2 

Julien SÉGALOU  CER Rennes 

Lénaïc MABIRE-BEX  SIE Rennes Est 

Christelle RACCAPÉ  SIP Rennes est

Valérie RUELLEUX  Trésorerie Montfort 

« En CAP, pour me défendre, je choisis un syndicat :
 
qui se bat pour moi et me respecte : Les élu-e-s défendent avec sérieux et intransigeance tous les agents, 

syndiqués ou non, de tous grades et de tous services. Ils préparent leurs dossiers avec sérieux et les défendent 
en toute transparence et en toute impartialité, dans le respect des règles statutaires. 

qui m’informe : Des élu-e-s disponibles et compétents qui répondent à toutes les interrogations et rendent compte 
systématiquement de leur mandat (tracts, site internet…). »
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